
Demande d'examen au cas par cas préalable
^ à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale

Liberli . Égalili . Frattrnitt
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE'

Ministère chargé de
l'environnement

Article R. 122-3 du code de l'environnement

Ce formulaire sera publié sur fe site internef de /'autorité envu-onnementate

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Date de réception :

Cadre réservé à l'autorité environnementale

Dossier complet le.

erfa   
14734*03   

d'enregis+rement

Aménagement d'un site expérimental de Vertiport.
1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) petitionnaire(s

2. 1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale AEROPORTS DE PARIS

Nom, prénom et qualité de la personne Sébastien Couturier - Directeur de l'Aéroport de Paris-Le Bourget
habilitée à représenter la personne morale

Forme juridique SARCS / SIRET 5|5|2|0|1|6|6|2|8|/|0|0|6|7

Joignez, à votre demande /'annexe obligatoire n°I

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et
dimensionnement correspondant du projet

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
réciser les éventuelles rubri ues issues d'aufres nomenclatures CPE. IOTA. etc.

Catégorie 8 : modification d'Aérodromes Aérodrome de Saint-Cyr-L'Ecole :
Piste 1 :920m X 90m
Piste 2: 865m X 60m

  
de catégorie et sous-catégorie

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent êfre annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8. 1 du formulaire
4. 1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

Sur l'aérodrome de Saint-Cyr-1'Ecole est prévu une nouvelle phase d'expérimentation des nouveaux aéronefs VTOL (Vertical
Take Off and Landing).

Cette nouvelle phase d'expérimentation quiconsiste en des vols d'essais, complétera ainsi les expérimentations de vols d'essais
prévus sur le site de Pontoise (réf dossier cas par cas : dispense évaluation environnementale n°011-21-C-0152 accordée le 10
janvier 2022) et aura lieu une fois la certification des aéronefs VTOL établie par l'EASA (European union Aviation Safety Agency).

Les aménagements sur le site expérimental comprennent la création de deux postes de stationnement pour VTOL avec voies de
desserte, la construction d'un bâtiment et d'un container de recharge batteries.

L'ensemble des travaux portent sur une surface imperméabilisée de 1 708m (dont 206m pour le bâtiment et 30m2 pour le

container), entièrement compensée sur le site par des travaux de désimperméabilisation.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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4.2 Objectifs du projet

Ce projet s'inscrit dans une programmation ministérielle traduisant la volonté de l'État de présenter ce nouveau mode de
transport aérien pour les Jeux Olympiques de Paris 2024.
En collaboration avec la DGAC, le Groupe ADP est chargé de la réalisation des infrastructures permettant le bon déroulement de
cette nouvelle phase d'expérimentation.
Les expérimentations en "mode vol" sur le site de Saint-Cyr permettront d'entériner les informations nécessaires à l'adoption de
la future réglementation des VTOL. Dans l'attente de celle-ci, c'est la réglementation Héliport qui est appliquée pour le site
expérimental de Saint-Cyr. Il est à noter que l'aérodrome de St Cyr accueille déjà des hélicoptères sur son site.
Les vols d'essais auront lieu une fois que la certification et l'homologation des aéronefs par l'EASA seront établies et, ce, en
étroite collaboration avec les équipes de la DGAC. Ils permettront d'apprécier les modalités d'intégration des VTOL dans le trafic
existant, les opérations au sol (changement de batterie...) et le parcours passagers.

4.3 Décrivez sommalremenf le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

Les travaux se dérouleront entre mars 2023 et novembre 2023, afin de réaliser deux postes de stationnement et les voies de
desserte, ainsi qu"un bâtiment d'accueil et un container pour la recharge des batteries des VTOL.

La totalité des surfaces imperméabilisées (environ 1.700m2 ) sera entièrement compensée par une opération de

désimperméabilisation et de renaturation sur le site d'anciens terrains de tennis situé à proximité des aménagements prévus.

4.3.2 dans sa phase d'exploitatlon

Le démarrage des vols d'essai est prévue fin 2023. Ces vols test seront réalisés, à raison d'un maximum de 4 vols par heure sur
une plage horaire moyenne de 10 heures hebdomadaire, 350 jours par an ; soit un maximum de 14.000 vols tests par an.

Les VTOL sont conçus et opérés de manière à limiter le plus possible le niveau de bruit audible au sol.
Pour rappel, les données disponibles sur les VTOL, en l'état actuel des connaissance et transmises dans le cadre du cas par cas
de Pontoise sont jointes dans les annexes complémentaires (cf page 18). Les vols d'essais qui sont prévus sur le site de Pontoise,
courant 2022, permettront d'affiner ces informations et d'obtenir des mesures de bruit in situ.

Sur le site de St Cyr, les approches et les trajectoires qui seront utilisées par les VTOL sur l'aérodrome seront conformes au Plan
d'Exposition au Bruit en vigueur. Elles seront insérées au trafic de l'aviation générale par des procédures adaptées, sous couvert
de l'accord de la DGAC.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) adminish'ativefs) d'auforisatlon le projet a-t-11 été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l'autorité environnementale devra être jointe aufxj dossier(s) d'autorisation(s)
Des installations électriques seront nécessaires pour la recharge des batteries des aéronefs.
Le lieu de charge des véhicules terrestres électriques est actuellement réglementé au titre des Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement par la rubrique 2925 de la nomenclature : atelier de charge d'accumulateurs d'une puissance
supérieure à 50kW soumis à procédure de déclaration.
Le projet nécessitera donc la déclaration ICPE de l'installation de recharge nécessaire au fonctionnement des VTOL.

Un permis de construire sera déposé pour la réalisation du bâtiment et du container pour une emprise au sol d'environ 230m

4.5 Dimensions et caracférfstkjues du projet et superficie gtobate de l'opération préciser tes unités de mesure utflisées
Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

Deux postes de stationnement VTOL et voiries de desserte associées Emprise imperméabilisée :

Surface bâtie : Bâtiment et container

environ 1.700m"

dont surface bâtie : 230m2

4. 6 Localisation du projet
Adresse et commune(s)

d'implantation

Aérodrome de Sant-Cyr-L'Ecole

Commune de Saint-Cyr-L'Ecole

Coordonnées géographiques1 Long. 02°07'28"86 Lat. 480 80'77"45

Pour les catégories 5° a), 6° a), b)
et e), 7°a), b) 9°a), b), c), d),
10°, nQ a) b), 12°, 13°, 22°, 32°, 34°,
38°; 43° a), b) de l'annexe à
l'articte R. 122-2 du code de
l'environnement :

Point de départ :

Point d'arrivée :

Communes traversées

Long.

Long.

Lat.

Lat.

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4. 7 S'agit-il d'une modiflcation/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui x

4.7.1
environnementale

Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation
ïnnementale ?

Non

Non x

4. 7.2 SI oui, décrivez sommairement les

différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ?

Pour l'ou+re-mer, voir notice explicative
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5. Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagé

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des ser/ices
instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la lis+e des sites Internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle
d'intérêt écologique,
faunis+ique et floristique de
type l ou l! (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ''.

Les zones les plus proches du projet sont :
- ZNIEFF de type l Bois de Gazé ( à 1,9 km)
- ZNIEFF de type II Forêt de Bois d'Arcy (à 1,9 km)
-ZNIEFFdetypell Forêt domaniale de Versailles (à 1,5 km)

a

Dans une zone couverte l
par un arrêté de ||
protection de bio+ope "7

Sur le territoire d'une
commune littorale ?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
résen/e naturelle
(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional ?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant en cours
d'élaboration ?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site
patrimonial remarquable 3

Dans une zone
humide ayant fait l'objet
d'une délimitation ?

D

PEB de l'aérodrome de Saint-Cyr-L'Ecole, approuvé par arrêté préfectoral le 3 juillet
1985.

PPBE des routes départementales adopté par le département des Yvelines en 2014

Zone tampon Patrimoine mondial de l'UNESCO : Palais et Parc de Versailles
Protection au titre des abords des monuments historiques :
Ecole spéciale militaire de Saint-Cyr
Domaine national de Versailles et du Trianon

Le projet est implanté à distance d'une zone d'alerte zones humides de classe A,
dont le périmètre demeure à délimiter précisément. Ces zones humides suivent le
tracé du ru des Glaises (cf. annexe complémentaire).

Le relevé réalisé par l'écologue sur la zone précise du projet n'a pas identifié
d'interference avec la zone humide située le long du ru des Glaises.
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Dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

PPRN approuvé par arrêté préfectoral en date du 21 juin 2012 :
j- mouvements différentiels de terrains liés au retrait gonflement des argiles

Dans un site ou sur des sols
pollués ? D

Dans une zone de
répartition des eaux 7

D

Dans un périmètre de
protection rapprochée
d'un captage d'eau
destiné à la
consommation humaine
ou d'eau minérale
naturelle ?

Dans un si+e inscrit ?

iPas de point public de captage ct'eau implantée sur la commune de St Cyr l'Ecole
(source : annexe sanitaire du PLU St Cyr l'Ecole).

D

Le projet se sltue-t-il, dans ^ ^
ou à proximité : Lequel et à quelle distance ?

|Le site Natura 2000 le plus proche du projet est l'Etang de Saint Quentin, situé à plus
|de 5km au sud-ouest (cf annexe obligatoire).

D'un site Natura 2000 '?

D'un site classé s D

En bordure du siteclassé par !e département des Yvellnes : Ensemble de la Plaine de
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations
dis onibles

6. 1 Le projet envisagé est-il susce tible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant .

Incidences potentielles

:Engendre-t-il des
'prélèvements
d'eau ?
;Si oui, dans quel
'milieu s

Oui l Non De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairemeni Hmpact potentiel

a

ilmpliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses d'eau
souterraines ?

Ressources

Est-i! excédentaire
en matériaux 7

D

le projet ne générera pas d'excédent de terre nécessitant un traitement
extérieur de l'aérodrome. Sous réserve de la qualité des terres, l'intégralité
|des terres excavées sera réemployée pour l'opération de désartificialisation
et de renaturation sur le site même.

Est-il défici+aire en
matériaux f
Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous- |
sol? !

Est-il susceptible
d'entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante : faune,
lore, habitats,

continuités
écologiques f

D

Milieu naturel

D

Un diagnostic biodiversité du périmètre projet réalisé en 2021 montre que le
projet se situe dans une zone à enjeux écologiques modérés, constituée
i pour l'essentiel de prairie de fauche et de haie d'espèces indigènes pauvres
|en espèces. Les enjeux faunistiques et floristiques sont quant à eux faibles à
'modérés. Le site ne présente pas d'enjeux au niveau des corridors
écologiques enregistrés au SRCE. Par ailleurs, le projet intègre la
désartificialisation et la renaturation d'environ 1.700m sur le site permettant
un impact nul en imperméabilisation.

|Si le projet est situé
idans ou à proximité
jd'un site Natura

), est-il
jsusceptible d'avoir ||
un impact sur un |
habitat / une
espèce inscrit(e) au
Formulaire Standard |

,
de Données du site ?i
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|Est-il susceptible
]d'avoir des
Incidences sur les

utres zones à
ensibilité particulièrel
numérées au 5.2 du'

présent formulaire ?

Engendre-t-il la
onsommation

d'espaces naturels,
gricoles, forestiers,

maritimes "?

D

Le projet nécessite une imperméabilisation totale de 1 700m dont 1 000m
situés en lisière de la zone naturelle.
Une opération de désartificialisation et de renaturation pour une surface
d'environ 1. 700m2 sera réalisée au sein de l'aérodrome sur une zone intégrée
à la zone naturelle "Ensemble de la Plaine de Versailles".

;Es+-il concerné par
des risques
i+echnologiques "?

D

Risques ;Est-il concerné par
des risques naturels ?

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?
Est-il concerné par
des risques
sanitaires ?

Engendre-t-il des
déplacemen+s/des
rafics

' Le projet est développé à titre expérimental et engendrera un trafic
aéronautique limité au pic de la phase d'expérimentation de 4 vols par
heure, sur une amptitude de 10h maximum par jour.
Le trafi routier ne sera pas significatif s'agissant de vols expérimentaux.

Nuisances

!Es+-il source de
Ibruit f
]Es+-il concerné par
'des nuisances
onores ?

D

D

Le bruit généré par les aéronefs restera marginal compte tenu de la
fréquence des vols attendus et de leur insertion dans le trafic existant sur
l'aérodrome de Saint-Cyr qui est d'environ 185 mouvements par jour et qui
comprend avions de tourisme et hélicoptères.
Cf. annexe complémentaire.
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Engendre-t-il des
odeurs '7
Est-il concerné par
des nuisances
olfactives f

D

D

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par
des vibrations f

a

Engendre-t-il des
émissions lumineuses
?

Est-il concerné par
des émissions ||
lumineuses ?

Le projet ne modifie pas les conditions actuelles d'éclairage de l'aérodrome ;
à savoir l'ouverture au trafic entre le lever du soleil -30 minutes et le coucher
du soleil +30 minutes.

Emissions

Engendre-t-il des
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des
rejets liquides ?
Si oui, dans quel
milieu ?

[Engendre-t-il des
effluen+s s

Engendre-t-il la
production de

.déchets non
dangereux, inertes,
dangereux ?
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Patrimoine /
Cadre de vie
/ Population

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine

rchitectural,
ul+urel,
rchéologique et

paysager f

Engendre-t-il des
modifications sur les

ctivi+és humaines
(agriculture,
ylvicul+ure,

urbanisme,
ménagements),

notamment l'usage
u sol f

l

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6. 1 sonf-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou
approuvés ?

Oui Non] X j Si oui, décrivez lesquelles

6.3 Les incidences du projet identtflées au 6. 1 sonf-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non] X | Si oui, décrivez lesquels .
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments) :
Les enjeux environnementaux du projet sont limités.
Au cours de la conception du projet, deux sites potentiels ont été étudiés sur l'aérodrome.
L'analyse et le diagnostic environnemental des deux sites potentiels ont permis d'orienter le projet vers un site au coeur de
l'aérodrome dans sa partie urbaine (Zonage Ula) en lisière de la zone naturelle. Les impacts sur l'environnement ont donc été
réduits sans générer de risque en matière de sécurité aéronautique ni de perturbation pour le trafic existant. Seuls les postes de
stationnement se trouvent en léger débord sur la zone à vocation naturelle, qui, à cet endroit est constituée de prairies
aéronautiques, des deux pistes existantes et des voies et accès de service. Cette zone naturelle a par ailleurs été identifiée lors
du diagnostic biodiversité comme présentant un enjeu écologique modéré voire faible dans la partie où seront positionnés les
deux postes de stationnement et ne fait pas l'objet de corridors identifiés au SRCE. De plus, il est à noter que le PLU de Saint-Cyr
autorise, dans cette zone, les ouvrages d'intérêt public.
Enfin, le projet est complété par une mesure d'accompagnement consistant à la désartificialisation et à la renaturation d'une
zone d'environ 1 700m2 également située en zone naturelle. Cf. annexe complémentaire.

7. Aufo-évaluation facultatn
Au regard du formulaire rempli, es+imez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Au regard de ('analyse des impacts du projet tant sur la biodiversité que sur la santé humaine, il nous semble que le projet peut
être dispensé d'évaluation environnementale :
- le projet est réalisé sur la partie déjà aménagée de l'aérodrome, dont les enjeux écologiques sont faibles à modérés. En mesure
d'accompagnement, une opération de désarfidalisation et de renaturation sera réalisée sur une surface équivalente à celle du
projet.
- Même si les données bruit des aéronefs sont des données de bruits attendus fournis à ce stade par les constructeurs, l'impact
bruit sur les populations riveraines apparaît modéré au regard du bruit déjà existant sur l'aérodrome et du faible trafic
aditionnel des aéronefs VTOL testés en phase expérimentale.

8.1 Annexes obligatoires

8. Annexes

Objet

Document CERFA n°14734 intitulé «informations nominatives relatives au maître cf'ouvrage ou pétitionnaire» - ||
non publié

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II peut s'agir
d'extrai+s cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le

a sa e lointain ;

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°aj, b) et e),
7°a), b], 9°a), b), e), d), 10°, 11°aj, b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a] et b] de ('annexe à l'article R. 122-2 du
code de l'environnement un ro'et de tracé ou une envelo pe de tracé ;
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° aj, 6°a], b) et cj, 7° a), b), 9°a), b), e), dj,
?0° ? 1°a), b), 12°, 13°. 22°, 32, 38° ; 43° a] et bj de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement :
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1 /2 000 et 1 /5 000. Ce plan
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours
d'eau ;

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
susce tible d'avoir des effets.

a

D

D
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maflre d'ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évalua+ion, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

Synthèse du diagnostic biodiversité réalisé en 2021 par le bureau d'études Trans Faire
Plan de localisation de l'opération de désartificialisation et de renaturation d'environ 1. 700m2

ontexte bruit St Cyr l'Ecole
Données bruit sur les aéronefs de type VTol

9. Engagement et signa ure

Je certifie surl'honneurl'exacti+ude des renseignements ci-dessus x

Fai+à le ftw^^-

Signature

z^ /
Sébastien COUTURIER

Directeur de l'Aéroport Paris-Le Bourget
et des Aérodromes d'Aviation Générale

-2FEV. 20Z2
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DOCUMENT PUBLIC

AÉRODROME DE SAINT-CYR-L'ÉCOLE
AMÉNAGEMENT D’UN SITE EXPÉRIMENTAL DE VERTIPORT

Demande d’examen au cas par cas  – 02/ 02/2022
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Site du projet

Captures Google Earth – décembre 2021.

1
2

Prise de vue 2

Prise de vue 1
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ZNIEFF de type 1 – Bois de Gaze

ZNIEFF de type 2 –

Forêt domaniale de 

Versailles 

ZNIEFF de type 2 

– Forêt de Bois 

d’Arcy



AÉRODROME DE SAINT-CYR-L’ECOLE
PLAN DE SITUATION DU SITE CLASSÉ LE PLUS PROCHE 

Demande d’examen au cas par cas  – 02/02/2022
PAGE 12

Site classé de la Plaine de 

Versailles

Site projet
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DIAGNOSTIC BIODIVERSITÉ DU PÉRIMÈTRE PROJET 
SOURCE TRANS-FAIRE, RELEVÉ 2021
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Opération de désartificialisation sur le site des anciens
terrains de tennis, sur une superficie d’environ
1 700m².

Site projetSite de désartificialisation 
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Les aérodromes de l’aviation générale tel que celui de Saint-Cyr-l’Ecole ne sont pas traités de la même manière que les trois
aéroports franciliens (Paris - Le Bourget, Charles-de-Gaulle et Orly) en termes de mesure de bruit. En effet, pour les aérodromes les
mesures sont issues des stations qui ont été implantées à la suite de préconisations de l’ACNUSA (autorité de contrôle des nuisances
aéroportuaires). Par ailleurs, les aéronefs présents sur les aérodromes ne permettent de disposer des données trajectographiques et
de ce fait, il n'est donc pas possible de caractériser le bruit généré par chaque type d'appareil.

En l’espèce le site de Saint-Cyr-l’Ecole ne dispose d’aucune station de mesure de bruit pérenne à proximité. Les seules données
bruit disponibles sont issues d’une campagne de mesures menée par Bruitparif en partenariat avec les acteurs locaux au cours de
la période mai/juillet 2016.

Cette campagne a permis de définir un niveau sonore moyen exprimé en dBA à travers les indicateurs suivants :

- LAeq- bruit ambiant qui permet de définir le niveau sonore sur une période donnée tous bruits confondus
(aérodrome, routes, etc)
- Lden qui permet d’établir un niveau sonore pondéré en fonction de l’heure de la journée (journée, soirée, nuit) et ne
prenant en compte que les bruits émis par les aéronefs présents sur l'aérodrome. Cet indicateur est utilisé au niveau
européen pour quantifier la gêne occasionnée par les moyens de transports. C’est cet indicateur qui est utilisé dans
les Plans d’Exposition au Bruit.

Le point de mesure le plus proche de l’aérodrome (situé Rue du Docteur Vaillant à Saint-Cyr) permet de définir un LAeq 6h/22h de
56,9 dBA et un Lden de 51,7dBA .

Les résultats complets de la campagne sont disponibles, en ligne, à l’adresse suivante : https://www.bruitparif.fr/campagne-de-
mesure-du-bruit-autour-de-l-aerodrome-de-saint-cyr-l-ecole/

: https:/www.bruitparif.fr/campagne-de-mesure-du-bruit-autour-de-l-aerodrome-de-saint-cyr-l-ecole/
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Le trafic actuel fait état de 185 mouvements en moyenne par jour, répartis de la manière suivante :
- 80% d’avion de tourisme de type Cessna 152/172/182
- 16% d’ULM
- 4% d’hélicoptères

Les Cessna qui représentent plus de 80% des mouvements actuels, effectuent des tours de pistes, donc des passages répétés à
faible hauteur (1000 ft/équivalent 300m).

Les valeurs acoustiques disponibles sur ces appareils sont donc issues de la base de données EASA et sont des valeurs moyennes. En
effet, l’aviation de loisir n’est pas soumise aux mêmes règles d'homologation acoustique que l’aviation commerciale et les données
sont exprimées en moyenne et non avec une méthode de calcul basée notamment sur des mesures à différents niveau d’altitude.
En fonction des types de Cessna, les bruits homologués se situent dans une fourchette entre 60 et 85 dBA. Quant aux hélicoptères,

les valeurs moyennes Les valeurs de certification de référence pour ces appareils sont de l'ordre, toujours selon la base de l'EASA :
- Décollage : entre 75,7 EPNdB et 86,8 EPNdB
- Survol : entre 80 EPNdB et 99,4 EPNdB
- Approche : 86,7 EPNdB et 101,4 EPNdB

Ces valeurs sont indiquées en EPNdB qui constitue une unité de mesure spécifique et qui ne peut pas être comparée à un bruit
exprimé en dBA.



AÉRODROME DE SAINT-CYR-L’ECOLE
DONNÉES BRUIT DISPONIBLES SUR LES AÉRONEFS DE TYPE VTOL  

Demande d’examen au cas par cas  – 02/02/2022 PAGE 18

Les appareils de type Vtols, actuellement en phase de développement en vue d'une certification avant les JO de 2024, vont
procéder, dans le cadre de l'expérimentation, à des vols d’essais permettant de réaliser toute une série de mesure in situ dont
des mesures de bruits justement.

Les données de bruits existantes à ce jour sont donc des valeurs moyennes attendues transmises par les constructeurs et sont de
l’ordre de 76dBA à l'atterrissage à une distance de 30m et de 65dBA en vol à une distance de 75m.
Les développements en cours chez le constructeur le plus avancé permettent d'obtenir les valeurs suivantes :
• Vol stationnaire à 20m altitude :

à 50m de distance : 70 dBA
à 100m de distance : 64 dBA

• Survol – 120m altitude : 70 dBA

• Survol - 1 000m altitude : 22dBA

Par ailleurs, la première phase d’expérimentation sur le site de Pontoise-Cormeilles permettra de procéder à des vols d’essais et à
un programme de mesure de bruit avec les parties prenantes : le STAC (service technique de l'aviation civile), Bruitparif, la RATP
et le Groupe ADP. Cette phase d’expérimentation doit en principe avoir lieu au premier semestre 2022.
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